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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Nouvelle Organisation des temps scolaires et des temps périscolaires 
 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

  
Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires la Ville de Montpellier met en place, à la rentrée de septembre 
2014 la nouvelle organisation des temps de l’enfant à l’école en accord avec le Rectorat. 
 
Organisation du Temps scolaire 
Cette organisation est conforme aux décisions de la Direction Académique de l’Education Nationale (DASEN), 
validées lors du Conseil Départemental de l’Education nationale (CDEN) le 27 février 2014. Les 24 heures 
hebdomadaires de classe des écoles primaires (élémentaires et maternelles) sont réparties sur 9 ½ journées : les 
lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis matin de 8h 45 à 11h45.  
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis après-midi de 13h45 à 16h.  
 

Sur proposition des conseils d’écoles, deux horaires dérogatoires ont été acceptés, sur certains sites pour les 
horaires des matinées : 8h 30 à 11h 30 ou 9h à 12h. 
 

Organisation des temps périscolaires  
Les temps périscolaires sont placés sous la responsabilité de la Ville, ils sont facultatifs et offrent une prise en 
charge éducative des enfants sur des horaires élargis, avant la classe, durant la pause méridienne et du repas de 
midi, le soir après la classe.  
Le nouveau temps mis en place par la Ville pour les enfants de 16h à 17h30 s’articule autour de deux jours de 
TAP (temps d’activités Périscolaires) et de deux jours d’études surveillées en élémentaire ou de garderie en 
école maternelle. Pour les 17 écoles élémentaires situées en zones d’éducation prioritaire (ZEP), un projet 
spécifique renforce l’apport éducatif pour les enfants grâce au maintien, sur trois jours, de l’accompagnement 
éducatif qui se conjugue avec l’action de la Ville. 
Sur ce temps spécifique d’activités périscolaires, facultatif pour les enfants et soumis à inscription par les 
familles, interviennent les animateurs municipaux et les services municipaux dans les domaines des sports, de la 
culture, de la nature et de l’environnement, les enseignants volontaires, déjà associés à l’encadrement 
périscolaire. En outre, la Ville a mobilisé les acteurs associatifs dans le cadre d’un appel à projets concernant les 
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TAP. Les réponses de cet appel à projet sont exposées dans une délibération spécifique présentée lors de cette 
même séance.  
 

 
Les écoles publiques de la Ville sont ouvertes de 7h 45 à 18h 30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis et le 
mercredi matin de 7h 45 à 11h 45 (7h45 / 11h 30 ou 7h45 / 12h si dérogation).  
 

- 7h 45 – 8h45 : Le temps d’accueil du matin. Ce temps est payant et soumis à une tarification sociale 
 

- 11h45 – 13h 45 : le temps méridien et de restauration scolaire. Ce temps payant est soumis à une 
tarification sociale.  
 
L’organisation des TAP se présente comme suit : 

 
- 16h – 17h 30 : Le temps d’activités périscolaires gratuites (étude surveillée, temps d’activités 

périscolaires ou garderie éducative en maternelle). La réservation est nécessaire en maternelle comme en 
élémentaire afin de mettre en œuvre une organisation optimale.  

 
- 17h30 – 18h30 : L’accueil du soir. Ce temps est payant et soumis à une tarification sociale.  

 
- Le mercredi, à 11h45, à l’issue du temps scolaire, un accompagnement sera pris en charge par les 

animateurs des centres de Loisirs (ALSH) pour conduire les enfants de leur lieu de scolarisation vers le 
site du centre de loisirs de proximité. Un repas sera proposé, comme actuellement, sur le site de l’ALSH 
pour les enfants inscrits dans celui-ci. 
 

Le Projet Educatif de territoire : PEdT 
Le PEdT, mentionné à l’article D.521-12 du code de l’éducation formalise la démarche mise en œuvre par la 
Ville de Montpellier pour l’organisation des différents temps de l’enfant. Il précise les modalités de coopération 
entre la collectivité et les différentes institutions. Il sera remis aux services du Préfet, de la DASEN (Direction 
Académique des Services de l’Education Nationale) et de la CAF (Caisse des Allocations Familiales) de 
l’Hérault.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- De mettre en œuvre, à la rentrée de septembre 2014, la nouvelle organisation des temps scolaires et 
périscolaires. 

- De transmettre au préfet, à la DASEN et à la CAF de l’Hérault le Projet Educatif de territoire,  
-  D’autoriser, Monsieur le Maire, à défaut l’Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 
 

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 

 


